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RALENTISSEMENT DE LA CIRCULATION SUR 2X2 VOIES

Des  travaux  de  remise  en conformité électrique de la 2x2 voies seront réalisés  de 21h00 à 5h00 

• du 6 au 7 mars entre les giratoires «Maringouins et Crique Fouillée » du PR 3 +100 au PR 4 + 
400,  les voies de gauche seront neutralisées dans les deux sens de circulation.

• du 7 au 8 mars entre les giratoires « Crique fouillée et échangeur de Balata » du PR 4 + 400 
au PR 5 +600, les voies de gauche seront neutralisées dans les deux sens de circulation.

En conséquence, la circulation de la RN 1  franchissant l’ouvrage sera interrompue dans les deux  sens 
et une déviation sera mise en place. 

Les usagers sont invités à :

- circuler avec prudence sur la zone de chantier.

- porter une attention particulière aux panneaux annonçant la zone de travaux.

- respecter la signalisation mise en place pour leur propre sécurité et celle des agents travaillant sur le 
chantier.

La DEAL remercie les usagers de leur compréhension.
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